
Déclaration liminaire Solidaires Finances
Publiques Comité Technique Local (CTL) du 12

octobre 2021

Monsieur le Président,

Le Comité Technique Local se réunit ce jour en seconde convocation afin d’évoquer le projet de
soi-disant « Nouveau Réseau de Proximité » qui sera mis en place en 2022 dans le département de
l’Aude.
Les élu(e)s Solidaires Finances Publiques ont en effet boycotté la première instance, prévue le 6
octobre, afin de protester contre les conditions iniques d’imposition de la destruction du réseau des
Finances Publiques dans le département de l’Aude.

De fait, vous passez outre les votes et opinions des représentant(e)s du personnel pourtant élu(e)s
avec une désinvolture et un aplomb confondants.
Tout comme vous refusez obstinément de répondre aux demandes portées par les élu(e)s locaux et
nationaux du département de l’Aude : manifestations massives devant l’ensemble des trésoreries
menacées par le soi-disant « Nouveau Réseau de Proximité », interpellation du Premier ministre par
le  Président  de  l’Association  des  Maires  de l’Aude et  la  Présidente  du Conseil  départemental,
saisine du ministre  des  comptes publics,  monsieur  Olivier  Dussopt,  par le  Sénateur  de l’Aude,
monsieur  Sébastien  Pla,  pour  demander  un  moratoire  sur  les  suppressions  de  trésoreries  dans
l’Aude, courriers adressés au DGFiP par les élu(e)s des cantons de Leucate et Durban, etc.
La liste est longue des manifestations de colère des élu(e)s contre votre projet destructeur du service
public des Finances.

Mais de tout ceci vous n’avez manifestement cure !

Au contraire, vous vous êtes félicité le 6 octobre de l’adhésion des élu(e)s au soi-disant « Nouveau
Réseau de Proximité » !
Pourriez-vous nous présenter ce jour un écrit signé d’un(e) élu(e) approuvant et vantant la fermeture
programmée des trésoreries de Leucate et Durban-Corbières au 1er janvier 2022 ?
Ou une  missive  émanant  d’un  édile  audois  constatant  une  amélioration  du  service  public  des
Finances du fait des fermetures des trésoreries de Bram, Cuxac-Cabardès et Peyriac-Minervois en
2021 ?

Même votre communication sur le sujet est pitoyable.



Sans même revenir sur le dossier fourni à l’appui du CTL du 6 octobre bâclé et truffé d’erreurs :
celles-ci ont été relevées ce jour sans que vous ayez daigné corriger les fautes les plus grossières, ce
qui dénote le mépris porté aux agent(e)s des Finances Publiques de ce département.
Vous nous avez seulement rétorqué que notre organisation syndicale refusait le « dialogue » !
Et ce, malgré d’alléchantes propositions comme la constitution d’un groupe de travail ou autres
réunions  où  vous  pourrez  dérouler  les  éléments  de  langage  appris  par  cœur  dans  les  kits  de
propagande édités par la DGFiP vous permettant de jouer au parfait perroquet.

Le « dialogue » nous semble pourtant devoir se nouer dans les instances comme celle de ce jour :
néanmoins, en guise de « dialogue » ou de « débats », vous nous proposez de nous positionner sur
la fermeture des trésoreries de Leucate et Durban-Corbières ainsi que la transformation en antenne
de celle de Lézignan-Corbières et du SIE de Limoux…
Et quand bien même les élu(e)s représentant(e)s du personnel se prononceraient contre ce projet,
celui-ci sera pourtant entériné sans coup férir…

Du « dialogue social »,  de la  « démocratie » et  de l’association des « partenaires  sociaux » à  la
DDFiP de l’Aude...
Si  vous  souhaitiez  réellement  débattre  avant  toute  décision,  il  convenait  de  nous  présenter  les
avantages et inconvénients des propositions d’organisation suivantes :
1-  Fermeture  des  trésoreries  de  Leucate  et  Durban-Corbières  et  transformation  de  celle  de
Lézignan-Corbières et du SIE de Limoux en antenne.
2-  Fermeture  des  trésoreries  de  Leucate,  Durban-Corbières,  Lézignan-Corbières  et  du  SIE  de
Limoux.
3- Transformation des trésoreries de Leucate, Durban-Corbières, Lézignan-Corbières et du SIE de
Limoux en antenne.
4- Maintien des trésoreries de Leucate, Durban-Corbières et Lézignan-Corbières ainsi que du SIE
de Limoux.

Ces alternatives auraient dû faire l’objet d’une étude d’impact sérieuse, avec une interrogation au
préalable des élu(e)s locaux, des usagers et des agent(e)s des Finances Publiques concerné(e)s.
Nous aurions alors pu véritablement débattre, arguments contre arguments, plutôt que de subir votre
logorrhée habituelle d’arguties.
Il nous semble que telles devraient être les fonctions d’un DDFiP : vous êtes en effet chargé d’une
mission essentielle de service public qui consiste à organiser les services des Finances Publiques
dans le département au bénéfice des usagers.

Vous avez donc failli intégralement à tous vos devoirs.
Toutefois,  vous  serez  certainement  récompensé  de  votre  servilité :  le  diplôme de  « Destructeur
Départemental des Finances Publiques » ne peut que vous être décerné par le DGFiP, Fournel, avec
la mention « très bien » !



Pour  les  agent(e)s,  pas  de  récompense  mais  un  travail  industrialisé,  parcellisé,  générateur  de
souffrance au travail, effectué loin de son domicile familial.

Pour les usagers, des services injoignables, un intolérable abandon et des questions qui resteront
désormais sans réponse.
Pour les élu(e)s, la fin de conseils budgétaires, comptables, fiscaux et financiers de très haut niveau,
gratuits et neutres.

Par conséquent, les élu(e)s Solidaires Finances Publiques ne participeront pas à pareille mascarade.
Nous ne prendrons part ni aux « débats », ni au vote d’une telle forfaiture.
Nous assisterons en « auditeur libre » à cette session, si celle-ci se tient, afin de retranscrire à nos
adhérent(e)s les propos méprisants tenus à l’encontre des agent(e)s des structures fermées.

Pour Solidaires Finances Publiques, nous n’avons pas à discuter du prix de la corde avec laquelle
nous serons pendus !

Nous continuerons d’arrache-pied le  combat  déterminé contre toutes les mesures portées par la
Direction consistant à détruire méthodiquement, mais toujours sournoisement, nos missions et notre
réseau,  que  celles-ci  portent  les  noms  de  soi-disant  « Nouveau  Réseau  de  Proximité »,
« démétropolisation », « contractualisation » ou « ROCSP ».


